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ATTENDU QUE le plan de développement de la Société 
zoologique de Granby inc. cadre avec les orientations et 
priorités d’intervention de la Stratégie de mise en valeur 
du tourisme de nature et d’aventure 2014-2020;

ATTENDU QUE ce plan constitue un projet structu-
rant pour le développement de la région touristique des 
Cantons-de-l’Est comme destination de séjour;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la Loi 
sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2), prévoit 
que la ministre peut prendre toute mesure utile à la réali-
sation de sa mission, notamment fournir aux personnes, 
aux entreprises et aux organismes les services qu’elle juge 
nécessaires au développement touristique du Québec et 
apporter, aux conditions qu’elle détermine dans le cadre 
des orientations, des politiques et des stratégies gouver-
nementales et, dans certains cas, avec l’autorisation du 
gouvernement, son soutien fi nancier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer une subvention 
maximale de 18 000 000 $ à la Société zoologique de 
Granby inc. au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018 pour 
la première phase de son plan de développement;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE la ministre du Tourisme soit autorisée à octroyer 
une subvention maximale de 18 000 000 $ à la Société 
zoologique de Granby inc. au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018 pour la première phase de son plan de déve-
loppement, et ce, aux conditions et selon les modalités 
déterminées dans une convention d’aide à intervenir dont 
le texte sera substantiellement conforme à celui du projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68333

Gouvernement du Québec

Décret 387-2018, 26 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de mise en 
œuvre de l’entente asymétrique du 10 mars 2017 – volet 
concernant l’apprentissage et la garde des jeunes 
enfants entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont convenu le 10 mars 2017 d’une 
entente asymétrique en matière de santé et de services 
sociaux;

ATTENDU QUE cette entente reconnaît la compétence 
du Québec en matière de santé et de services sociaux et 
l’exercice par le gouvernement du Québec de sa maitrise 
d’œuvre à l’égard de la planifi cation, de l’organisation, et 
de la gestion des services sur son territoire, notamment 
en matière d’apprentissage et de garde de jeunes enfants, 
de formation pour les infi rmières et les infi rmiers prati-
ciens spécialisés ainsi que de soins à domicile et de soins 
communautaires et de services en santé mentale et en 
toxicomanie;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure l’Accord de mise 
en œuvre de l’entente asymétrique du 10 mars 2017 – volet 
concernant l’apprentissage et la garde des jeunes enfants;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 15 de la Loi 
sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) prévoit 
que le ministre des Finances peut, conformément à la loi, 
conclure des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec 
une organisation internationale ou un de ses organismes;

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de 
la Famille, des Aînés et de la Condition féminine (cha-
pitre M-17.2) prévoit que le ministre de la Famille peut 
conclure, conformément à la loi, des ententes avec un gou-
vernement autre que celui du Québec, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme de 
ce gouvernement ou de cette organisation;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances, du ministre de la Famille et 
du ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Accord de mise en œuvre de l’entente 
asymétrique du 10 mars 2017 – volet concernant l’appren-
tissage et la garde des jeunes enfants entre le gouvernement 
du Québec et le gouvernement du Canada, lequel sera subs-
tantiellement conforme au projet d’accord joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68348

Gouvernement du Québec

Décret 388-2018, 26 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de mise en 
œuvre de l’entente asymétrique du 10 mars 2017 – volet 
concernant la formation d’infirmières et d’infirmiers 
praticiens entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont convenu le 10 mars 2017 d’une 
entente asymétrique en matière de santé et de services 
sociaux;

ATTENDU QUE cette entente reconnaît la compétence 
du Québec en matière de santé et de services sociaux et 
l’exercice par le gouvernement du Québec de sa maitrise 
d’œuvre à l’égard de la planifi cation, de l’organisation, et 
de la gestion des services sur son territoire, notamment 
en matière d’apprentissage et de garde de jeunes enfants, 
de formation pour les infi rmières et les infi rmiers prati-
ciens spécialisés ainsi que de soins à domicile et de soins 
communautaires et de services en santé mentale et en 
toxicomanie;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure l’Accord de 
mise en œuvre de l’entente asymétrique du 10 mars 2017 
– volet concernant la formation d’infi rmières et d’infi rmiers 
praticiens;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 15 de la Loi 
sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) prévoit 
que le ministre des Finances peut, conformément à la loi, 
conclure des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec 
une organisation internationale ou un de ses organismes;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° du 
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la 
Santé et des Services sociaux (chapitre M-19.2), le ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut, conformément à 
la loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant de 
la compétence du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances, du ministre de la Santé et des 
Services sociaux et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Accord de mise en œuvre de 
l’entente asymétrique du 10 mars 2017 – volet concernant 
la formation d’infi rmières et d’infi rmiers praticiens entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68349

Gouvernement du Québec

Décret 389-2018, 26 mars 2018
CONCERNANT un programme d’aide financière à la 
modernisation des services de transport par taxi

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a créé, 
en décembre 2017, sous la coordination du ministère des 
Finances et du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports, un groupe de 
travail afi n d’analyser, d’une part, les impacts économiques 
de la modernisation de l’industrie des services de transport 
par taxi et, d’autre part, l’aide fi nancière qui pourrait être 
versée dans le contexte de cette transformation;

ATTENDU QUE, afi n de poursuivre et faciliter la moder-
nisation des services de transport par taxi, il est souhaité 
de venir en aide à cette industrie;
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